
ÉCOLE SAINT-MARC 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

 

Procès-verbal de la rencontre extraordinaire du 12 septembre 2023 

 

Étaient présents : 

Véronique Bussières    Parent | Présidente  

Pierre-Laurent Boudrias  Parent | Vice-président 

Simon Meagher   Parent 

Harmonie Fortin-Léveillé Parent 

Simon Fournier  Parent substitut 

Salomé Fontolliet  Parent substitut 

Catherine Barahona-Dussault Parent 

Pascal Lafrance  Enseignant 

Claire Neyrolles  Enseignante 

Julie Lamoureux-Dicaire Enseignante-spécialiste 

 

Étaient absents :  

Chantal Sweeney  Technicienne -service de garde 

Lilian Lopez   Parent 

 

Invités :  

Dino Spassatempo  Directeur 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée, vérification du quorum, mot de bienvenue et 

présentation des membres 

 

Véronique ouvre l’assemblée à 19h02. Elle souhaite la bienvenue aux membres. On fait 

un tour de table de présentation puisque deux membres de l’équipe-école ainsi que la 

direction sont nouveaux sur le CÉ.  

 

2. Période réservée au public 

(Aucun membre du public) 

 

3. Points de discussions et de décisions. 

3.1. Sortie scolaire à approuver 

Geneviève Deschênes demande l’approbation d’une sortie au Marché Jean-Talon avec le 

groupe 50-60. 

Date : 18 septembre 

Mode de transport : métro 

Activité prévue : participation à un atelier de fabrication de kéfir dans le cadre du 

festival Ferment Fest Montréal 

 

Résolution 2023-09-12-01 

Véronique Bussières propose l’approbation de la sortie. Approuvé à l’unanimité.   



3.2. Organisation de l’AGA 

Véronique présente l’ordre du jour proposé pour l’AGA et explique le déroulement de la 

soirée. Elle identifie les différents rôles à combler.  

Les rôles sont convenus comme suit :  

▪ Présidence de l’AGA : Véronique 

▪ Secrétaire : Simon Fournier 

▪ Présidence d’élection : Véronique 

▪ Comptage des votes : Catherine et Harmonie. 

L’invitation, l’ordre du jour ainsi que le procès-verbal de l’an dernier seront envoyés aux 

parents demain.  

  

4. Varia  

Aucun 

 

5. Points à remettre à l’ordre du jour du prochain CÉ 

Aucun 

 

6. Levée de l’assemblée. 

L’assemblée est levée à 19h35.  

 

 

 

  

Secrétaire et présidente (Véronique Bussières) Directeur par intérim 

 

 

 

 

 

 


